
Ecole maternelle PEIR de LADILS de BAZAS    0330220K 

 

Année scolaire 2016/2017                     Procès verbal du deuxième conseil d'école 

Jeudi 16 mars 2017 

 

PRESENTS : 
Monsieur le Maire de BAZAS : Monsieur Bernard BOSSET. 

Monsieur le Délégué aux affaires scolaires : Monsieur CROS 

Madame la DDEN : Madame BREDA 

Madame la Psychologue scolaire : Madame BADETS 

Mesdames les Enseignantes :  Madame Nicole AMADE, Madame Claudy CHADUTEAU, 

Madame Loetitia DUCOS, Madame Claire GOEDERT, Madame Karine LEVEILLE, Madame 

Sabrina MALARTIC-RAMBAUD et Madame Anne-Françoise PAUVERT. 
Madame la responsable de l'accueil périscolaire : Madame Séverine DUPEYRON. 

Mesdames les Représentantes des Parents d'Elèves : Madame HEMOUS(suppléante AIPE), 

Madame MARTINS (suppléante FCPE), Madame MASSELIN (titulaire AIPE),Madame PUJOS 

(titulaire FCPE), Madame ROTTINI (suppléante FCPE). 

 

 

EXCUSEES : 
Monsieur l'Inspecteur de l'Education Nationale : Monsieur MATHE. 

Madame DUBOUIL ( titulaire FCPE), Madame DUPEYRON (titulaire FCPE)et Madame 

LEWIS (titulaire AIPE). 

 

 

Début de séance à 18h00. 

 

Secrétaires de séance : Madame DUCOS pour les enseignantes, Madame  MARTINS pour les 

parents. 

 

Suivant l'ordre du jour : 

 

1. RASED, rôle et missions : 

 

Madame BADETS,psychologue scolaire, présente le RASED  (réseau d'aide spécialisé pour les 

élèves en difficulté) : 

Normalement, il y a 3 personnes mais sur le secteur de Bazas, il y a seulement 2 personnes : 

Madame BADETS, psychologue scolaire qui ne fait pas de thérapie mais porte un regard et fait une 

proposition d'aide. 

Madame CASSAGNE, maîtresse E (aide à dominante pédagogique plus sur le cycle 2 et le cycle 3) 

mais qui est en formation cette année donc peu disponible sur le secteur. 

 

Le maître G (réeducateur) travaille avec des élèves de cycle 1 pour les aider à devenir élève, à se 

socialiser. 

C'est ce poste qui n'est plus pourvu depuis quelques années et qui va être réouvert à la rentrée 2017. 

 

Le RASED peut-être contacté par les parents. 

Le bureau de la psychologue est un lieu confidentiel, mais les enseignantes peuvent être informées 

des difficultés purement scolaires. 

 

De plus, le RASED rencontre les maîtresses lors d'un conseil de cycle. C'est au cours de ce conseil 

de cycle que sont évoqués les enfants qui posent questions. 



La psychologue (Madame BADETS) observe dans la classe lorsqu'elle le peut. 

Une prise en charge par un maître G ou E ne se fait qu'après accord des parents. 

La psychologue travaille en individuel. Les maîtres G ou E travaillent en petits groupes. 

 

 

Et, depuis l'an passé, le RASED, avec les maîtresses de GS et de CP, ont travaillé sur la 

représentation de l'école élémentaire et plus précisément de la classe de CP lors des passerelles. Une 

maîtresse G d'un autre secteur, est venue en soutien pour travailler autour de cette représentation de 

la « grande école ». 

Un outil a été créé en GS et a été terminé en CP.  

En septembre, le RASED rencontre une nouvelle fois ces « nouveaux CP ». 

Cela a permis de donner du sens. Cette année nous allons recommencer. Une réunion entre les 

maîtresses de GS, celles de CP et le RASED est prévue ce vendredi 24 mars 2017. 

Le but est d'arriver à harmoniser quelque chose entre la GS et le CP afin qu'il n'y ait pas de rupture. 

 

 

2.Carnet de réussites : 
  

Rappel historique nouveaux programmes et carnet de réussites. L'Evaluation positive est une 

demande institutionnelle. Et pour se faire nous utilisons l'Application Je valide. 

Monsieur le Maire nous avait promis l'achat de 4 tablettes sur le budget 2017 pour que toutes les 

classes soient équipées. C'est ce qui a été fait, nous les avons eues fin janvier. 

Nous remercions donc vivement la municipalité pour cet achat. 

Il a fallu ensuite former rapidement les collègues (heureusement c'est une application avec une prise 

en main assez facile et rapide) et surtout rentrer toutes les validations faites depuis septembre (et 

même celles d'avant : les maîtresses de MS et GS ont dû reprendre les livrets antérieurs pour valider 

les compétences de chaque enfant). 

 

En petite section, nous avons les tablettes depuis septembre donc, nous alimentons le carnet de 

réussites de chaque enfant au quotidien. 

De plus, nous utilisons les tablettes depuis avril dernier donc nous connaissons bien l'outil tablette 

et les applications. 

 

Nous avons ensuite procédé à un envoi par mail du  carnet de réussites en PDF pour chaque enfant. 

Le choix de l'envoi par mail permet à chaque famille de le recevoir en couleur, ce qui nous semblait 

important dans la mesure où chaque grand domaine est codé par une couleur et où des photos 

accompagnent les réussites des enfants. 

 

En fin d'année scolaire, nous ferons un autre envoi par mail. 

Pour ceux qui n'ont pas d'adresse électronique, nous imprimons une version papier en noir et blanc 

et sans photos. 

 

Puis chaque dossier enfant sera transféré dans la classe suivante pour que la maîtresse puisse 

continuer à valider les réussites de chacun en fonction de ce que chaque enfant aura acquis. 

Cette application que nous avons découverte lors d'une animation pédagogique avec notre IEN, était 

à l'époque peu connue, elle l'est de plus en plus, et de nombreuses académies commencent à en 

parler tant elle permet vraiment de réaliser un carnet de réussites propre à chaque enfant. 

 

Je précise que conformément aux nouveaux programmes, ce sont des carnets de réussites dans 

lesquels nous ne devons indiquer que les réussites des enfants. Il n'y a donc plus de cases à cocher 

quand c'est réussi. Tout ce qui est dans le carnet de l’enfant est réussi (validé). Chaque carnet est 

donc différent. 



De plus, nous ne mettons pas de commentaires. Nous voulons que ce carnet reste positif, dans 

l'esprit qui nous est demandé. Par contre, lorsque nous avons des commentaires à formuler, nous 

prenons rendez-vous avec les parents. C'est pour cela que dans le mail, nous avons toutes ajouté un 

petit texte disant que nous restions à votre disposition. 

 

Nous reconnaissons que, dans la précipitation (nous voulions que les envois se fassent rapidement), 

nous avons omis de préciser ces nouveautés (réussites, sans cases à cocher) et que nous allons y 

remédier par l'ajout d'une texte explicatif dans le petit carnet de liaison. 

 

3.Prévisions des effectifs de la rentrée 2017 : 

 

Actuellement, nous avons : un total de 162 élèves avec : 

4TPS 45PS  55MS et 58GS avec une moyenne de 27 par classe. 

 

A la rentrée de septembre 2017, nous aurions 56 GS,  45 MS. Pour le moment, nous avons 29 

inscrits en PS et 2 en TPS + 4 TPS déjà présents. 

 

Pour les nouveaux : l'inscription se fait en Mairie, puis l'admission se fait à l'école. 

On s'orienterait donc vers 2 classes de PS/TPS, 2 classes de MS, 2 classes de GS, comme cette 

année. Tout dépendra des effectifs, qui à priori seront lourds pour les GS. 

 

Nous avons 4 élèves de moins que l'an dernier à la même période. 

Nous sommes sur la liste des écoles à surveiller, Madame BARBIER a d'ailleurs, avant de partir, 

rencontré Monsieur le Maire à ce sujet, entre autres. 

 

Le POTS (projet d'organisation du temps scolaire) est à valider. 

Le pots ne change pas, mais il faut malgré tout le valider pour le 31 mars auprès de l'Education 

Nationale. 

Quant à lui, le PEDT doit l'être au 31 septembre (ou août). 

Il faut donc le signer pour que je le renvoie auprès de l'Inspection. 

 

4.Organisation des passerelles : 
 

Pour ce qui est des passerelles des petites sections : des visites sont prévues pour les enfants de la 

Halte garderie et du relais assistante maternelle. 

Les conventions sont faites et elles nous ont été retournées validées et signées par l'Inspectrice de 

l'Education Nationale. 

De plus, nous ferons comme l'an dernier une matinée portes ouvertes pour tous les futurs petits, le 

samedi 1 juillet de 9 h à 11h. 

Et, comme l'an dernier, au cours des inscriptions, je délivre aux parents et aux enfants un petit 

carnet d'accueil. 

 

Pour ce qui est de la passerelle vers le CP : on reconduit ce qui a été fait l'an passé, nous vous en 

avons parlé dans le point 1 RASED. 

 

5.Bilan de la première période et projets pour la fin d'année scolaire : 
 

Au cours de ce premier trimestre : 

Palombière pour les classes 2 et 4 le mercredi 5 octobre. 

Médiathèque pour les classes 5 et 6 le 4 et 6 octobre. 

Bois de Pérette pour les classes 5 et 6 le 14 novembre. 



La Fête de Noël a eu lieu le vendredi 16 décembre avec la visite du Père Noël (cadeaux et 

chocolats). 

Les enfants ont chanté quelques chansons au Père Noël. 

Et les cadeaux ont été déballés dans les classes. 

Une séance de Cinéma a été offerte par la coopérative scolaire, le lundi 14 décembre à tous les 

enfants (2 séances) 

 

Le mercredi 25 janvier, les classes 5 et 6 sont allées à la supérette faire les courses pour la galette et 

à la médiathèque de Bazas pour un prêt de livres. 

 

Le défilé de Carnaval a eu lieu le mercredi 10 février, à l'école maternelle, comme l'an dernier. La 

fanfare de la Bazadaise est venue animer notre petit défilé. On les remercie beaucoup. 

C'était très bien ! 

Les enfants ont été très heureux de pouvoir danser et jeter des confettis. 

  

6.Projets pour la fin de l'année scolaire: 
classe 4 : Marquèze (15 juin) 

classe 7 : Cap Sciences (13 juin) 

classe 2 :  Serres aux papillons 

classes 5 et 6 : peut être maison de la nature à Gradignan, les maîtresses réfléchissent encore en 

fonction de leurs projets. 

classe 6 : à la ferme, chez Monsieur Pujos 

 

Dès connaissance, communiquer à M. Cros les dates des sorties pour annulation cantine. 

 

En juin pour le salon du livre de BAZAS, les classes  5 et 6  rencontreront l'auteur-illustrateur 

Nicolas GOUNY le vendredi 9 juin. 

Et toutes les classes iront au cinéma, le lundi ou le vendredi, voir « Promenons-nous avec les petits 

loups ». 

 

La Fête de fin d'année est le vendredi 2 juin 2016, sur le thème du loup et des contes, ce qui tombe 

parfaitement bien avec le thème du film du salon du livre. 

 

Questions diverses de la FCPE : 

 

1.Les parents souhaitent que lorsqu'il y a des entraînements de plan d'évacuation, que cela 

soit noté, après coup, dans le petit carnet des enfants : Les exercices d'évacuation sont au 

nombre de 3 par an. Celui du premier trimestre, les enfants et les adultes sont prévenus, tous, du 

jour et de l'heure d'évacuation. On explique aux enfants que je vais appuyer sur le bouton de 

l'alarme, que cela va fait un très grand bruit et qu'il faut que nous sortions quand on entend ce bruit 

qui ne va s'arrêter que dans 5 minutes. 

Pour le deuxième exercice les adultes sont au courant, mais pas les enfants, afin de voir s'ils ont 

bien intégré les règles d'évacuation pour le cas où. 

Quant au troisième exercice, alors là, personne n'est au courant de quand il aura lieu. Il n'y a que 

moi en tant que directrice qui suis au courant. 

C'est comme ça, c'est obligatoire, ce sont les trois consignes de nos exercices. 

Je précise qu'il en est de même pour les exercices de mise en confinement. Ils sont au nombre de 3, 

un par trimestre et chacun avec ses consignes(tous au courant, semi inopiné ou inopiné). 

On ne peut et ne doit donc pas informer les parents de quand auront lieu ces exercices. 

Par contre, si vous souhaitez connaître les dates après, coup elles sont notées dans les compte-rendu 

des conseils d'école. (Deuxième exercice d'évacuation le 09.02.2017 et deuxième confinement le 

14.02.2017) 



On pourra aussi les mettre au mur devant les classes et en bas. 

 

 

2.Il serait bien de faire comme pour la primaire, concernant le compte rendu du conseil, de 

mettre dans le petit carnet des enfants que les parents ont la possibilité d'avoir le compte 

rendu sur simple demande et de faire signer le papier : 
Je ferai un petit mot que l'on mettra dans les petits carnets signifiant aux parents que le compte-

rendu est affiché devant chaque porte de classe et/ou consultable sur le site de la Mairie de BAZAS, 

mais je ne ferai pas de photocopie sur demande, je n'ai qu'un seul jour de bureau. 

 

3.Souhait qu'un garde soit présent devant la maternelle pour des questions de sécurité et 

rappels aux lycéens (cigarette notamment) : Il s'agit là d'une question pour la municipalité. 

Séverine a aussi demandé aux agents de venir devant l'école pour réexpliquer aux lycéens comment 

se comporter. 

 

4.Les parents veulent savoir si le médecin est venu dans les classes et si oui quand et où ? Et si 

non, quand viendra-t-il ? 
Normalement, le Médecin de PMI vient pour une visite des PS et l'infirmière du collège pour une 

visite des GS. L'an dernier aucune visite n'a pas pu été faite. Je précise que c'est indépendant de 

notre volonté. 

Du coup en début d'année, le médecin de PMI, Madame COMBES, m'a contacté pour faire le bilan 

des anciens PS, cette année, au cours de leur moyenne section. Madame COMBES est venue, les 

parents des enfants concernés (les moyennes sections) ont été informés de sa venue. Elle devait voir 

tous les enfants, mais vu le temps consacré, elle n'a pas pu les voir tous. A notre grand regret. Elle 

nous a demandé de lui communiquer les enfants à voir « en priorité ». Il est très difficile pour nous 

d'émettre un jugement sur qui doit ou ne doit pas être vu par le médecin, ce n'est pas notre travail. 

Les maîtresses et moi-même avons fait le forcing pour qu'un maximum d'enfants soit vus. 

C'est une visite qui permet de contrôler notamment la vue et l'ouïe des enfants, ce qui nous semble 

important. 

Quand on va chez son médecin, souvent c'est quand l'enfant est malade donc on gère la maladie, 

mais tous les tests que pratique le médecin de PMI ne sont pas forcément fait et du coup ils ont 

toute leur place à l'école et ce, pour tous les enfants. Et nous avons bien conscience, comme vous, 

que cela n'a pas été fait pour tous les enfants. 

 

Concernant la visite des GS par l'infirmière du collège, nous n'avons aucune information sur son 

éventuelle venue. 

Certains GS pourraient être vus, mais là encore, nous n'en savons pas plus pour le moment. Le 

médecin de l'Education Nationale est en formation cette année et donc pas complètement en poste 

actuellement. 

 

A la demande des parents, nous allons nous renseigner pour savoir si ces visites sont à caractère 

obligatoire ou non auprès de notre Inspection. 

 

5.Il est demandé s'il serait possible de mettre des petites cloisons dans les toilettes afin que les 

enfants ne se sentent pas gênés : 
Il s'agit là d'une requête pour la municipalité, mais je précise que les toilettes « dernière 

génération » ont des cloisons. Ce sont celles des grandes sections et de la cantine. 

Les « anciennes générations » n'en ont pas, mais elles sont très étroites et l'espace entre deux 

toilettes ne permettra pas de mettre des cloisons et de rester aux normes d'accessibilité. 

 

6.Est-ce que les sorties pour les classes ont été déterminées? 
Nous y avons répondu dans le paragraphe des projets de fin d'année. 



 

7.Remarque cantine suite déjeuner des représentants des parents d’élèves : très bien. 

 

8. Nous remercions la FCPE pour les dons effectués pour l'école maternelle et pour le péri-

scolaire. 
 

La séance est levée à 19h36 . 

 

Signature de la directrice : 

 

                              Claire Goedert 

 

 

Signature des secrétaires de séance : 

 

 

                   Madame MARTINS              et                 Loetitia DUCOS                 


